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L’Institut canadien d’administration de la justice rassemble des spécialistes 

du droit et de la santé mentale lors d’une conférence nationale 
(Du 17 au 19 octobre 2018, Ottawa) 

 
 

Montréal, le 10 octobre 2018 – La 43e Conférence annuelle de l’Institut canadien 
d’administration de la justice (ICAJ) portera sur la justice et la santé mentale et aura 
lieu à Ottawa du 17 au 19 octobre prochains. Plus de 40 spécialistes venus de partout au 
Canada y prendront la parole.  
 
« Notre système de justice évolue constamment. Il doit s’adapter aux nouvelles réalités 
structurelles, sociales et culturelles. Cette conférence nous aidera à relever les défis 
auxquels nous sommes confrontés lorsqu'il s'agit d'interagir de façon appropriée et efficace 
avec les personnes qui ont des problèmes de santé mentale ». – La sénatrice Kim Pate, 
présidente d’honneur 
 
« Chaque année depuis 43 ans, l’ICAJ organise une conférence annuelle qui établit des 
ponts entre les experts du milieu de la justice et ceux d’un autre domaine, afin de 
rapprocher les visions et de contribuer à l’émergence de solutions qui auront un impact 
sur la société. Cette année, en plus de spécialistes du droit et des politiques publiques, 
nous accueillerons de nombreux experts du milieu de la santé parmi lesquels des 
psychiatres cliniciens, chefs de départements hospitaliers et titulaires de chaires de 
recherche. Ils poseront leur regard sur les interactions entre le système de justice et le 
système de soins en santé mentale et dresseront un état des lieux à l’échelle du pays ». 
− Me Christine O’Doherty, directrice générale de l’ICAJ 
 
Le programme de la conférence a été élaboré sous la coprésidence de Me Patrick A. 
Molinari, Ad. E. MSRC, avocat-conseil chez Lavery et de l’honorable James O’Reilly, juge 
de la Cour fédérale, respectivement président et vice-président de l’ICAJ.  
 
Un panel étudiant gratuit intitulé « Droit et bonheur : défis et solutions pour favoriser le 
bien-être des étudiants et des avocats » aura lieu le vendredi après-midi. 
 
Le programme de la conférence ainsi que tous les détails sont disponibles sur le site Web 
de l’ICAJ : https://ciaj-icaj.ca/fr/programmes-de-formation/conference-annuelle-2018. 
 
À propos de l’ICAJ 
L’Institut canadien d’administration de la justice a pour mission de promouvoir l’excellence et 
le leadership dans l’administration de la justice en favorisant l’acquisition de connaissances, la 
formation et l’échange d’idées. Depuis sa création en 1974, l’organisme porte un œil critique 
sur notre système de justice et explore les questions d’actualité susceptibles d’améliorer 
l’administration de la justice et de préserver un système judiciaire fort et indépendant. 
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Site Web : ciaj-icaj.ca 
Facebook : facebook.com/ciaj.icaj/ 
Twitter : twitter.com/CIAJ_ICAJ @CIAJ_ICAJ 
LinkedIn : linkedin.com/company/ciaj-icaj
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